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REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
  
  
  
Vu la requête et le mémoire complémentaire, enregistrés les 6 et 7 août 2012 au 
secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, présentés pour M. B...A..., demeurant ... ; M. 
A...demande au Conseil d’Etat :  
  
  
1°) d’annuler pour excès de pouvoir le décret du 2 août 2012 par lequel il a été nommé, 
dans l’intérêt du service, avocat général près la cour d’appel de Paris ;  
  
  
2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 4 000 euros au titre des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  
  
  
  
Vu les autres pièces du dossier ; 
  
  
Vu l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 ; 
  
  
Vu le décret n° 94-199 du 9 mars 1994 ;  



  
  
Vu le code de justice administrative ; 
  
  
Après avoir entendu en séance publique : 
  
  
- le rapport de Mme Sophie Roussel, Auditeur,  
  
  
- les conclusions de Mme Suzanne von Coester, rapporteur public ; 
  
  
La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP Waquet, Farge, 
Hazan, avocat de M. A...; 
  
  
  
  
  
1. Considérant qu’aux termes du décret attaqué, M.A..., qui exerçait les fonctions de 
procureur de la République près le tribunal de grande instance de Nanterre, a été nommé, 
dans l’intérêt du service, avocat général près la cour d’appel de Paris ;  
  
2. Considérant, en premier lieu, qu’aucune disposition ni aucun principe général du droit 
n’interdisent au Président de la République, chargé par l’article 28 de l’ordonnance du 22 
décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature de prendre les 
décrets portant nomination aux fonctions exercées par les magistrats, de muter d’office 
dans l’intérêt du service les magistrats qui ne bénéficient pas de l’inamovibilité ; que les 
dispositions de l’article 58-1 de cette même ordonnance, qui prévoient la faculté pour le 
garde des sceaux, ministre de la justice, saisi d’une plainte ou informé de faits paraissant 
de nature à entraîner des poursuites disciplinaires contre un magistrat du parquet, 
d’interdire, s’il y a urgence, au magistrat faisant l’objet d’une enquête administrative ou 
pénale l’exercice de ses fonctions jusqu’à décision définitive sur les poursuites 
disciplinaires, ne font pas obstacle au prononcé d’une mesure de mutation d’office dans 
l’intérêt du service, alors même que des poursuites disciplinaires sont engagées à 
l’encontre de ce magistrat ;  
  
  
3. Considérant, en deuxième lieu, que le moyen tiré de l’absence de signature du décret 
attaqué par les autorités compétentes manque en fait ; 
  
  
4. Considérant, en troisième lieu, que si la décision portant mutation d’office dans l’intérêt 
du service d’un magistrat ne bénéficiant pas de l’inamovibilité ne peut être prise sans 
communication préalable de son dossier à l’intéressé, aucun texte ni aucun principe 
général n’exigent que celui-ci soit, préalablement à la saisine pour avis de la formation 
compétente du Conseil supérieur de la magistrature, reçu personnellement par le garde 
des sceaux; que, par suite, le moyen tiré de ce que le décret attaqué aurait été pris à 
l’issue d’une procédure irrégulière au motif que M.A..., qui a été mis à même de demander 
la communication de son dossier, n’a pas été reçu par la garde des sceaux préalablement 



à la saisine du Conseil supérieur de la magistrature ne peut qu’être écarté ;  
  
  
5. Considérant, en quatrième lieu, qu’en vertu de l’article 28 de l’ordonnance du 22 
décembre 1958 déjà mentionné, les décrets portant nomination de magistrats du parquet 
sont pris par le Président de la République, sur proposition du garde des sceaux, après 
avis de la formation compétente du Conseil supérieur de la magistrature ; que, si le 
requérant soutient que celle-ci aurait été convoquée dans des conditions méconnaissant 
les dispositions de l’article 35 du décret du 9 mars 1994 relatif au Conseil supérieur de la 
magistrature, il n’assortit pas ce moyen de précisions suffisantes permettant d’en 
apprécier le bien fondé ;  
  
  
6. Considérant, en cinquième lieu, que si le requérant soutient que la garde des sceaux 
aurait annoncé vouloir suivre systématiquement les avis du Conseil supérieur de la 
magistrature sur les projets de nomination de magistrats du parquet, il n’apporte en tout 
état de cause aucun élément circonstancié de nature à établir que la garde des sceaux se 
serait dispensée de porter sa propre appréciation sur sa situation et aurait, dès lors, 
méconnu l’étendue de sa compétence en s’estimant à tort liée par l’avis du Conseil 
supérieur pour formuler sa proposition ;  
  
  
7. Considérant, en sixième lieu, qu’il ressort des pièces du dossier que la nomination de 
M. A...comme avocat général près la cour d’appel de Paris a été motivée par le souci de 
rétablir un fonctionnement serein du tribunal de grande instance de Nanterre, affecté 
notamment par le retentissement médiatique des procédures disciplinaires et pénales 
engagées contre le requérant et par des dissensions entre magistrats ; que si M. 
A...soutient que le choix de l’affecter au parquet près la cour d’appel de Paris comme 
avocat général avait pour effet de porter atteinte à sa situation professionnelle, le fait de 
confier à un magistrat hors-hiérarchie un nouvel emploi qui figure, comme l’emploi qu’il 
occupait précédemment, au nombre des emplois hors-hiérarchie énumérés à l’article 3 de 
l’ordonnance du 22 décembre 1958, ne constitue pas une rétrogradation au sens des 
dispositions de l’ordonnance du 22 décembre 1958 relatives à la discipline des magistrats 
; que, par ailleurs, si M. A...avait formulé, peu avant l’intervention de la décision attaquée, 
une demande de mise en disponibilité pour convenance personnelle afin d’exercer une 
activité d’avocat au barreau de Paris, et que le choix de l’affecter au parquet près la cour 
d’appel de Paris privait, compte tenu des règles d’incompatibilité énoncées à l’article 9-1 
de l’ordonnance du 22 décembre 1958, son projet de toute chance de succès, une telle 
circonstance ne révèle pas un motif disciplinaire, eu égard, notamment, au caractère très 
récent de l’information donnée sur ce point à la garde des sceaux et aux incertitudes qui 
affectaient, en tout état de cause, son aboutissement ; que le calendrier resserré dans 
lequel est intervenue la mutation de M. A...ne permet pas davantage de caractériser 
l’existence d’un motif disciplinaire ; que, par suite, contrairement à ce qui est soutenu, la 
nomination attaquée n’a pas le caractère d’une sanction disciplinaire déguisée ;  
  
  
8. Considérant, en dernier lieu, que si le requérant fait valoir que le parquet général près la 
cour d’appel de Paris a la charge de procédures pénales dirigées contre lui, la décision 
attaquée n’est, eu égard aux circonstances de fait rappelées au point précédent, entachée 
d’aucune erreur manifeste d’appréciation ;  
  
  



9. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que M. A...n’est pas fondé à demander 
l’annulation du décret du 2 août 2012 ; que, par suite, ses conclusions présentées au titre 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ne peuvent qu’être rejetées ;  
  
  
  
  
D E C I D E : 
  
-------------- 
  
Article 1er : La requête de M. A...est rejetée.  
  
  
Article 2 : La présente décision sera notifiée à M. B...A..., à la garde des sceaux, ministre 
de la justice et au Premier ministre. 
  
  
  
  
Abstrats : 01-04-01-01 ACTES LÉGISLATIFS ET ADMINISTRATIFS. VALIDITÉ DES 
ACTES ADMINISTRATIFS - VIOLATION DIRECTE DE LA RÈGLE DE DROIT. TRAITÉS 
ET DROIT DÉRIVÉ. DROIT DE L’UNION EUROPÉENNE (VOIR AUSSI : 
COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES ET UNION EUROPÉENNE). - DIRECTIVE 
2005/85/CE DU 1ER DÉCEMBRE 2005 - INTERDICTION DE REFUS D’EXAMEN D’UNE 
DEMANDE D’ASILE AU SEUL MOTIF QUE LA DEMANDE N’A PAS ÉTÉ INTRODUITE 
DANS LES PLUS BREFS DÉLAIS (ART. 8, §1) - COMPATIBILITÉ AVEC CES 
DISPOSITIONS DE L’ART. R. 723-1 DU CESEDA DONNANT UN DÉLAI DE 21 JOURS À 
L’ÉTRANGER TITULAIRE D’UNE APS POUR DÉPOSER SA DEMANDE COMPLÈTE 
D’ASILE AUPRÈS DE L’OFPRA - EXISTENCE.  
  
095-02-07 - ARTICLE R. 723-1 DU CESEDA DONNANT UN DÉLAI DE 21 JOURS À 
L’ÉTRANGER TITULAIRE D’UNE APS POUR DÉPOSER SA DEMANDE COMPLÈTE 
D’ASILE AUPRÈS DE L’OFPRA - 1) POSSIBLITÉ POUR LE DIRECTEUR DE L’OFPRA 
DE REFUSER UNE DEMANDE OU UN COMPLÉMENT À UNE DEMANDE PASSÉ CE 
DÉLAI - EXISTENCE - EXCEPTION - HYPOTHÈSE OÙ LES SERVICES 
PRÉFECTORAUX ONT OMIS DE REMETTRE À L’INTÉRESSÉ LE DOCUMENT PRÉVU 
À L’ART. R. 741-2 [RJ1] - 2) POSSIBILITÉ POUR L’ÉTRANGER AUQUEL UN TEL 
REFUS A ÉTÉ OPPOSÉ DE PRÉSENTER UNE NOUVELLE DEMANDE D’APS - 
EXISTENCE - 3) DÉCISION DU PRÉFET - DÉLIVRANCE DE L’APS SAUF EN CAS DE 
DEMANDE DILATOIRE - CONSÉQUENCE - EXAMEN DE LA DEMANDE D’ASILE SOIT 
SELON LA PROCÉDURE DE DROIT COMMUN SOIT SELON PROCÉDURE 
PRIORITAIRE - 4) COMPATIBILITÉ DE CES DISPOSITIONS AVEC LES OBJECTIFS DU 
PARAGRAPHE 1 DE L’ARTICLE 8 DE LA DIRECTIVE 2005/85/CE DU 1ER DÉCEMBRE 
2005 - EXISTENCE.  
  
15-05-045-05 COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES ET UNION EUROPÉENNE. RÈGLES 
APPLICABLES. - DIRECTIVE 2005/85/CE DU 1ER DÉCEMBRE 2005 - INTERDICTION 
DE REFUS D’EXAMEN D’UNE DEMANDE D’ASILE AU SEUL MOTIF QUE LA 
DEMANDE N’A PAS ÉTÉ INTRODUITE DANS LES PLUS BREFS DÉLAIS (ART. 8, §1) - 
COMPATIBILITÉ AVEC CES DISPOSITIONS DE L’ART. R. 723-1 DU CESEDA 
DONNANT UN DÉLAI DE 21 JOURS À L’ÉTRANGER TITULAIRE D’UNE APS POUR 



DÉPOSER SA DEMANDE COMPLÈTE D’ASILE AUPRÈS DE L’OFPRA - EXISTENCE.  
  
  
Résumé : 01-04-01-01 Il résulte des dispositions de l’article R. 723-1 du code de l’entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA) que, dans l’hypothèse où 
l’étranger présente ou complète sa demande d’asile auprès de l’OFPRA après expiration 
du délai de vingt-et-un jours imparti par le premier alinéa de cet article à compter de la 
remise de l’autorisation provisoire de séjour (APS), le directeur général de l’Office peut 
refuser d’enregistrer cette demande, sauf dans l’hypothèse où les services préfectoraux 
ont omis de remettre à l’intéressé, au stade de la demande d’admission au séjour, le 
document d’information prévu au dernier alinéa de l’article R. 741-2 du même code, cette 
circonstance étant de nature à faire obstacle au déclenchement du délai de vingt-et-un 
jours [RJ1].,,,Toutefois, les dispositions de l’article R. 723-1 n’ont ni pour objet ni pour effet 
de faire obstacle à ce qu’un étranger auquel l’OFPRA a refusé l’enregistrement de sa 
demande en raison de sa tardiveté au regard du délai de vingt-et-un jours puisse 
présenter à nouveau, auprès des services préfectoraux compétents, une demande 
d’admission au séjour en vue de présenter sa demande d’asile auprès de l’Office.... ,,Saisi 
de cette demande, le préfet délivre à l’intéressé une nouvelle APS sur le fondement de 
l’article R. 742-1 du même code ou, s’il estime que le dépassement du délai de vingt-et-un 
jours révèle le caractère manifestement dilatoire de sa demande d’asile, lui refuse cette 
autorisation sur le fondement du 4° de l’article L. 741-4 de ce code. Dans le premier cas, 
sa demande d’asile sera examinée par l’Office selon la procédure de droit commun, sous 
réserve d’un dépôt non tardif de celle-ci. Dans le second cas, sa demande sera examinée 
selon la procédure dite prioritaire.,,,Dans ces conditions, les dispositions de l’article R. 
723-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ne sont pas 
incompatibles avec les objectifs du paragraphe 1 de l’article 8 de la directive 2005/85/CE 
du 1er décembre 2005 qui prévoit que, sans préjudice du point i) du paragraphe 4 de son 
article 23, (…) les Etats membres veillent à ce que l’examen d’une demande d’asile ne soit 
pas refusé ni exclu au seul motif que la demande n’a pas été introduite dans les plus brefs 
délais . 
  
095-02-07 1) Il résulte des dispositions de l’article R. 723-1 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA) que, dans l’hypothèse où l’étranger 
présente ou complète sa demande d’asile auprès de l’OFPRA après expiration du délai de 
vingt-et-un jours imparti par le premier alinéa de cet article à compter de la remise de 
l’autorisation provisoire de séjour (APS), le directeur général de l’Office peut refuser 
d’enregistrer cette demande, sauf dans l’hypothèse où les services préfectoraux ont omis 
de remettre à l’intéressé, au stade de la demande d’admission au séjour, le document 
d’information prévu au dernier alinéa de l’article R. 741-2 du même code, cette 
circonstance étant de nature à faire obstacle au déclenchement du délai de vingt-et-un 
jours.,,,2) Toutefois, les dispositions de l’article R. 723-1 n’ont ni pour objet ni pour effet de 
faire obstacle à ce qu’un étranger auquel l’OFPRA a refusé l’enregistrement de sa 
demande en raison de sa tardiveté au regard du délai de vingt-et-un jours puisse 
présenter à nouveau, auprès des services préfectoraux compétents, une demande 
d’admission au séjour en vue de présenter sa demande d’asile auprès de l’Office.... ,,3) 
Saisi de cette demande, le préfet délivre à l’intéressé une nouvelle APS sur le fondement 
de l’article R. 742-1 du même code ou, s’il estime que le dépassement du délai de 
vingt-et-un jours révèle le caractère manifestement dilatoire de sa demande d’asile, lui 
refuse cette autorisation sur le fondement du 4° de l’article L. 741-4 de ce code. Dans le 
premier cas, sa demande d’asile sera examinée par l’Office selon la procédure de droit 
commun, sous réserve d’un dépôt non tardif de celle-ci. Dans le second cas, sa demande 
sera examinée selon la procédure dite prioritaire.,,,4) Dans ces conditions, les dispositions 



de l’article R. 723-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ne 
sont pas incompatibles avec les objectifs du paragraphe 1 de l’article 8 de la directive 
2005/85/CE du 1er décembre 2005 qui prévoit que, sans préjudice du point i) du 
paragraphe 4 de son article 23, (…) les Etats membres veillent à ce que l’examen d’une 
demande d’asile ne soit pas refusé ni exclu au seul motif que la demande n’a pas été 
introduite dans les plus brefs délais . 
  
15-05-045-05 Il résulte des dispositions de l’article R. 723-1 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA) que, dans l’hypothèse où l’étranger 
présente ou complète sa demande d’asile auprès de l’OFPRA après expiration du délai de 
vingt-et-un jours imparti par le premier alinéa de cet article à compter de la remise de 
l’autorisation provisoire de séjour (APS), le directeur général de l’Office peut refuser 
d’enregistrer cette demande, sauf dans l’hypothèse où les services préfectoraux ont omis 
de remettre à l’intéressé, au stade de la demande d’admission au séjour, le document 
d’information prévu au dernier alinéa de l’article R. 741-2 du même code, cette 
circonstance étant de nature à faire obstacle au déclenchement du délai de vingt-et-un 
jours [RJ1].,,,Toutefois, les dispositions de l’article R. 723-1 n’ont ni pour objet ni pour effet 
de faire obstacle à ce qu’un étranger auquel l’OFPRA a refusé l’enregistrement de sa 
demande en raison de sa tardiveté au regard du délai de vingt-et-un jours puisse 
présenter à nouveau, auprès des services préfectoraux compétents, une demande 
d’admission au séjour en vue de présenter sa demande d’asile auprès de l’Office.... ,,Saisi 
de cette demande, le préfet délivre à l’intéressé une nouvelle APS sur le fondement de 
l’article R. 742-1 du même code ou, s’il estime que le dépassement du délai de vingt-et-un 
jours révèle le caractère manifestement dilatoire de sa demande d’asile, lui refuse cette 
autorisation sur le fondement du 4° de l’article L. 741-4 de ce code. Dans le premier cas, 
sa demande d’asile sera examinée par l’Office selon la procédure de droit commun, sous 
réserve d’un dépôt non tardif de celle-ci. Dans le second cas, sa demande sera examinée 
selon la procédure dite prioritaire.,,,Dans ces conditions, les dispositions de l’article R. 
723-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ne sont pas 
incompatibles avec les objectifs du paragraphe 1 de l’article 8 de la directive 2005/85/CE 
du 1er décembre 2005 qui prévoit que, sans préjudice du point i) du paragraphe 4 de son 
article 23, (…) les Etats membres veillent à ce que l’examen d’une demande d’asile ne soit 
pas refusé ni exclu au seul motif que la demande n’a pas été introduite dans les plus brefs 
délais . 
  
  
  
  
[RJ1] Comp., pour une interprétation, avant l’expiration du délai de transposition de la 
directive 2005/85/CE du 1er décembre 2005, de l’article 1er du décret du 14 août 2004 n° 
2004-814, désormais codifiée à l’article R. 723-1 du CESEDA, en ce sens que le directeur 
de l’OFPRA était tenu de rejeter une demande présentée après l’expiration du délai de 21 
jours, CE, 9 mars 2005,,, n° 274509, T. pp. 805-921.  
 


